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Schenker of Canada Limited – Rapport sur la Loi contre l’esclavage moderne
Le présent rapport est fourni par Schenker of Canada Limited (« DB Schenker Canada »), une entité canadienne, et porte sur l'année 2023.

But de cette déclaration
La Loi sur la lutte contre le travail forcé et le travail des enfants dans les chaines d’approvisionnement (ci-après la « Loi ») est entrée en vigueur le 1er janvier 2024. Elle exige que DB Schenker Canada rende compte de ses efforts pour prévenir le recours au travail forcé et/ou au travail des enfants dans ses chaînes d'approvisionnement ou ailleurs dans son organisation.

Au sujet de DB Schenker Canada

DB Schenker Canada est une entreprise de transport de marchandises et de logistique qui exerce ses activités dans cinq provinces canadiennes et compte environ 1 700 employés. Notre siège social est situé à Mississauga, en Ontario. Nous facilitons le mouvement des marchandises à l'intérieur et à l'extérieur du Canada par tous les modes de transport. Nous exploitons également des entrepôts pour notre compte et dans le cadre d'une logistique contractuelle. Nous sommes une filiale à 100 % de Schenker Aktiengesellschaft (« DB Schenker »), une société située en Allemagne. DB Schenker est l'une des plus grandes sociétés de transport de marchandises au monde et opère dans de nombreux pays.
DB Schenker est soumis à la Loi sur les obligations de diligence raisonnable des entreprises dans les chaînes d'approvisionnement (également connue sous le nom de LkSG), qui est une loi allemande imposant des rapports et une diligence raisonnable dans le but d’atténuer les violations des droits de l'homme dans les chaînes d'approvisionnement, y compris le travail forcé et le travail des enfants. 

Nos politiques et engagements
DB Schenker Canada se considère comme une entreprise citoyenne socialement responsable et comme un participant proactif qui veille à ce que la chaîne d'approvisionnement soit éthique et à ce que les gens et la planète soient traités équitablement. Cela comprend la lutte contre le travail forcé ou le travail des enfants.
DB Schenker Canada applique une politique de tolérance zéro à l'égard de toutes formes de travail d'enfants et de travail forcé. Dans le cadre de cette politique, nous agissons avec éthique et intégrité dans toutes nos relations et nous attendons la même chose de nos employés, de nos fournisseurs et de nos clients. Nous soutenons une culture ouverte et transparente qui encourage les employés et d'autres personnes à faire part de leurs préoccupations concernant tout ce qui est illégal ou constitue une conduite inappropriée. En outre, nous encourageons les rapports confidentiels, sans crainte de représailles par le biais du système de surveillance Business Keeper Monitoring System (BKMS) de DB Schenker.
En tant que filiale de DB Schenker AG, DB Schenker Canada est tenue d'adhérer aux politiques et directives de DB Schenker AG et de les appliquer. DB Schenker Canada fait l'objet d'un audit de conformité aux politiques et directives de DB Schenker AG. Ces politiques et directives comprennent des mesures visant à identifier et à atténuer les risques de travail forcé et de travail des enfants dans notre chaîne d'approvisionnement.
La déclaration de Schenker AG sur l'esclavage moderne et la traite des êtres humains peut être consultée à l'adresse suivante : 

https://www.dbschenker.com/global/meta/modern-slavery-and-human-trafficking-statement
DB Schenker Canada dispose d'un certain nombre de politiques relatives à son approche de tolérance zéro. Ces politiques peuvent être consultées sur notre site Web à l'adresse suivante :

https://www.dbschenker.com/ca-en/compliance
Risques de travail forcé et d'esclavage dans nos activités et notre chaîne d'approvisionnement
La chaîne d'approvisionnement et les activités de DB Schenker Canada comprennent la prestation de services d'expédition de fret et d'entreposage. Pour fournir nos services, nous faisons appel à des fournisseurs locaux et internationaux, principalement dans les secteurs du transport, du soutien à l'entreposage et du personnel temporaire. Nous reconnaissons que certains de ces secteurs d'approvisionnement sont potentiellement à haut risque et peuvent exploiter des membres vulnérables de notre société. Nous prenons des mesures raisonnables et pratiques pour exiger de tous les fournisseurs de notre chaîne d'approvisionnement d'adhérer à nos valeurs et politiques. 
Dans le cadre de notre politique de prévention du travail forcé ou du travail des enfants au sein de nos chaînes d'approvisionnement, nous exigeons des fournisseurs qu'ils respectent notre code de conduite dans nos contrats d'approvisionnement. La clause exige que nos fournisseurs se conforment à toutes les lois applicables, y compris la Loi, et qu'ils maintiennent des politiques et procédures pour assurer une conformité continue. Tous les fournisseurs de DB Schenker Canada doivent accepter de se conformer au Code de conduite pour les partenaires commerciaux de DB.
DB Schenker Canada ne travaillera pas avec des fournisseurs qui ne respectent pas ses politiques et exigences contractuelles, y compris celles liées à l'interdiction du recours au travail forcé ou au travail des enfants.

L'année dernière, DB Schenker a lancé une évaluation interne des risques liés aux droits de l'homme, notamment le travail des enfants et le travail forcé. Cette évaluation a couvert les activités commerciales de DB Schenker Canada et ses fournisseurs directs (niveau 1). 

Au niveau mondial, Schenker AG effectue une macroanalyse des risques basée sur des facteurs de risque géographiques et sectoriels et identifie les candidats à une micro-analyse plus approfondie au moyen d'un questionnaire. Des ateliers de suivi sont ensuite organisés avec les fournisseurs. À l'heure actuelle, aucun fournisseur canadien n'a été identifié comme candidat à une microanalyse.
Intégrer les principes de la Loi
En ce qui concerne la conformité continue, DB Schenker Canada :

· participe aux audits des fournisseurs et de conformité de DB Schenker;

· applique ses politiques contre des comportements contraires à l'éthique, y compris le recours au travail forcé et/ou au travail des enfants; 

· veille à ce que nos employés soient sensibilisés à la Loi par le biais de séances d'information et de formation; et
· examine, sur une base annuelle, l'efficacité de nos contrôles internes, y compris le respect de nos politiques en matière de travail forcé et/ou de travail des enfants.

Attestation

Conformément aux exigences de la Loi, et en particulier de son article 11, j'atteste que j'ai examiné les informations contenues dans le rapport pour Schenker of Canada Limited. Sur la base de mes connaissances et après avoir fait preuve d'une diligence raisonnable, j'atteste que les informations contenues dans le rapport sont véridiques, exactes et complètes à tous égards importants aux fins de la Loi pour l'année de déclaration 2023.
David Buss





Kelly Shipp

Président-directeur général



Directrice financière
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